
   

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

Edito du Maire 

Le plan du déconfinement devrait s'organiser à l'échelle du pays "sauf situation sanitaire départementale  
dégradée". Des "freins d'urgence" seront toutefois actionnables. 
 

Le Président de la République a dévoilé les détails du calendrier de déconfinement :   

¶ 3 mai : Fin de la règle des 10 km, 

¶ 19 mai : Couvre-feu à 21 heures - Réouverture des terrasses (6 personnes par table), des musées,  
des salles de sport, cinémas et théâtres avec public assis (jauge), 

¶ 9 juin : Couvre-feu à 23h ã Réouverture des cafés et restaurants (six personnes par table), 

¶ 30 juin : Fin totale du confinement.  
 

La crise sanitaire a fortement impact® la vie municipale avec lèapplication des principes de pr®caution. Lèarriv®e 
des beaux jours et la campagne de vaccination massive engag®e par lèEtat pour stopper la  
Covid-19, nous permettent dèenvisager maintenant lèavenir avec plus de s®r®nit®. 
 

Par ailleurs la municipalité, ne prévoit pas un retour des cérémonies et des festivités en conditions normales 
avant juin, mais commence à préparer activement le 14 juillet. La municipalité continuera à apporter son soutien 
aux associations et futures manifestations prévues après le confinement. 
 

Nous devons ensemble, faire avancer notre village et poursuivre les actions engagées. 
 

Après le vote du budget le 9 avril dernier, la municipalité va initier les projets de son programme électoral.  
Le budget 2021 et le compte administratif de la commune vous sera commenté dans le prochain numéro du 
mois de juin. Il faut cependant être réaliste et anticiper pour pouvoir poursuivre une gestion des finances saine 
et équilibrée.  
 

Le déploiement de la fibre se poursuit et de nombreuses maisons sont aujourdèhui raccordables et ce chantier 
sèach¯vera en automne. Dèautres projets verront ®galement le jour et 2021 permettra aussi dèachever les  
chantiers en cours. 
 

Notre Conseil Municipal relancera le Conseil Municipal des Jeunes, la journée des nouveaux arrivants, les      
r®unions de quartiers et de concertation avec les riverains pour un lieu dè®change et de d®mocratie de       
proximité. La bibliothèque réouvrira également prochainement pour permettre à nous tous un accès à la culture, 
lieu fermé depuis mars 2020.  
 

La vie d®mocratique de notre pays nous invite ¨ voter les 20 et 27 juin prochain pour les Conseillers dèAlsace 
(Collectivité Européenne d'Alsace) et les Conseillers Régionaux (Région Grand Est).  
Nous vous invitons dans cette action citoyenne et à prendre part au vote. 
 

Enfin et pour conclure les floraisons printanières annoncent le retour des beaux jours. Elles ont le don        
dèapporter renaissance et vie dans notre commune. Oranges, jaunes, blanches, nos massifs de tulipes           
développent leurs palettes de couleurs et nous enchantent annuellement.  

 
Votre Maire 

Guy SCHMITT 
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https://www.linternaute.com/actualite/guide-vie-quotidienne/2491651-deconfinement-etapes-dates-tout-savoir-sur-les-reouvertures-en-france/#3-mai
https://www.linternaute.com/actualite/guide-vie-quotidienne/2491651-deconfinement-etapes-dates-tout-savoir-sur-les-reouvertures-en-france/#19%20mai
https://www.linternaute.com/actualite/guide-vie-quotidienne/2491651-deconfinement-etapes-dates-tout-savoir-sur-les-reouvertures-en-france/#9%20juin
https://www.linternaute.com/actualite/guide-vie-quotidienne/2491651-deconfinement-etapes-dates-tout-savoir-sur-les-reouvertures-en-france/#30%20juin
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Les Soultzoises et les Soultzois qui ont chang® dè®tat civil, peuvent vérifier leur inscription simplement en se rendant 

en mairie ou par internet ¨ lèadresse :  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

 

Une carte dè®lecteur sera envoy®e dèici juin 2021 ¨ chaque personne nouvellement inscrite ou ayant modifi® sa  

situation. 

 

 

Déroulement des scrutins : Élections Départementales et  

Régionales : 20 et 27 juin 2021 
 

[Ŝǎ ǎŎǊǳǝƴǎ ŘŜǎ ŞƭŜŎǝƻƴǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ нл Ŝǘ нт Ƨǳƛƴ нлнм ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳ ŎƻƳƳŜ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ ŘŜ 

{ƻǳƭǘȊ-ƭŜǎ-.ŀƛƴǎΦ  

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭϥŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ /ƻǾƛŘ-мф Ŝǘ ƭŜ ŘƻǳōƭŜ ǎŎǊǳǝƴΣ ǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ  

 

¶ 9ƴǘǊŞŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǾƻǘŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǊǳŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎΣ 

¶ tǊŜƳƛŜǊ ǾƻǘŜ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ 

¶ tŀǎǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǝƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ     

aŀƛǊƛŜΣ 

¶ 5ŜǳȄƛŝƳŜ ǾƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ 

¶ {ƻǊǝŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳΦ 

/Ŝ ŎƛǊŎǳƛǘ ǇŜǊƳŜǧǊŀ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊƻƛǎŜǊ ƭŜǎ ƅǳȄΦ 

bƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘŜǳǊǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǊǘ Řǳ ƳŀǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǝƻƴǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎΦ 

Élections Départementales et Régionales : 20 et 27 juin 2021 
En raison des risques sanitaires liés à l'épidémie de Covid-19, les élections départementales et régionales sont      

reportées aux 20 et 27 juin 2021.  

Pour ces scrutins, des aménagements sont prévus : 

¶ chaque électeur pourra disposer de deux procurations contre une seule habituellement (pour celles établies en 

France) ; 

¶ les horaires des bureaux de vote fixées de 8h à 18h pourront être étendus par arrêté préfectoral pour limiter 

les croisements de personnes. 

Pour voter, les citoyens fran­ais doivent sèinscrire sur les listes ®lectorales avant le 14 mai 2021 avant minuit. 

Pour cela, 3 options : 

 

E zkg®s~|« 

¶ par courrier, en envoyant ¨ la mairie le formulaire dèinscription 
(Cerfa N° 12669*02, téléchargeable sur internet), une pièce 
dèidentit® et un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

¶ au guichet de la mairie avec les pièces exigées, 

¶ par internet en utilisant le téléservice de demande d'inscription 
sur lèadresse suivante :  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 
(Attention : vous devrez joindre les pièces demandées via Internet 
également). 

https://www.lyon.fr/demarche/elections/suis-je-inscrite-sur-les-listes-electorales
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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Je me présente à vous, Corentin KINDER, 23 ans votre nouveau Secrétaire Technique. 

Originaire de Meistratzheim, jèai vu lè®volution de ma commune et souhaite quèelle  

continue ainsi. Cèest pour cela que je mèy suis engag® en tant que pr®sident  

dans 2 associations du village, je suis également bénévole au Point Lecture. 

Pr®c®demment, jèai occup® un poste en remplacement ¨ la Mairie de Still o½ la 

nouvelle ®quipe municipale a bien voulu me faire confiance. Merci ¨ eux ainsi què¨  

Madame Cathy Schneider, secr®taire g®n®rale, qui mèa transmis ses connaissances.  

Depuis bientôt 4 mois, je suis au service de la Commune de 

Soultz-les-Bains. Je forme un duo complémentaire avec  

Monsieur St®phane SCHAAL qui mèaccompagne et mèapporte 

ses conseils bienveillants. Je travaille sur des sujets plus que 

différents : urbanisme, état-civil, recensement militaire et 

comptabilité entre autres.  

Mon poste me permet dèavoir une relation de proximit® avec 

différents acteurs comme vous habitants de Soultz-les-Bains, 

le Conseil Municipal, les commerçants, etc. 

Ce poste atypique me permettra dèaller ¨ votre rencontre et de sortir des sentiers battus     

puisquèil comporte deux volets : la partie administrative et la partie technique. Dèici quelques 

semaines, je serai au minimum 1 journée par mois avec Christian ou Julien, pour découvrir leur 

travail sur le terrain, suivre lè®volution de leurs missions tout en ®tant attentif ¨ la s®curit®. 

Du fait de ma formation initiale dèun BTS Communication, la Commission Communication mèa  

invité les rejoindre. Nous travaillons actuellement à la remise en route du site internet et aux  

différents moyens de communications de la Commune. Je vous propose également une rubrique 

hebdomadaire sur la page Facebook pour suivre justement le travail du Service Technique. 

Je suis à votre écoute par téléphone ou en Mairie. 

@~¯« ~||^u®ªk C 

MAI  

Madame Colette DENNI,  

Née le 6 mai 1939, fêtera ses 82 ans 

Monsieur André MAGER,  

Né le 10 mai 1937, fêtera ses 84 ans 

 

GRANDS ANNIVERSAIRES JUIN 

Monsieur Arnorld KEITH,  

Né le 13 juin 1933, fêtera ses 88 ans 

 

s´sz ®^® C E 

NAISSANCES 

Amélie AVART, née le 15 avril 2021  

de Swensy JANGAL & Paul AVART 
PACS 

Madame Aurélie WEBER et Monsieur Dylan DUREY, 

Le 9 mars 2021 

Madame Cassandra MINAFRA et Monsieur Julien REISS 

Le 16 avril 2021  

Madame Gaëlle TEIXEIRA et Monsieur Daniel TESEVIC 

Le 27 avril 2021  

DÉCÈS 

Monsieur Christian BRET, le 5 mars 2021 
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La Commission Technique sèest ¨ nouveau r®unie le 21 avril 2021. Dans le contexte sanitaire actuelle, elle nèest  
accessible quèaux ®lus, mais d¯s que celles-ci seront levées tous les citoyens résidant à Soultz-les-Bains pourront y  
participer. 

PRESENTATION DU PROJET DE RENOVATION THERMIQUE DE LȴECOLE  

Au vu de lè©ge du b©timent (46 ans) et des diff®rents dispositifs de subvention ainsi que des plans de relance de  
lè®conomie, la commune a mont® des dossiers de demande de subvention pour une r®novation thermique de lèEcole des 
Pins. 

Avec le concours dèun architecte ou bureau dè®tudes en charge de la mission de ma´trise dèǆuvre, les travaux consistent 

en : 

1 Isolation des combles par 300 mm de laine de verre ã R = 7,5, 

2 Isolation ext®rieure par 200 mm de fibre de bois, puis dèun filet et dèun enduit ã R = 5, 

3 Volets roulants extérieures électriques pour le confort thermique - canicule et hivernal ã mais     
®galement pour lèusage p®dagogique du vid®oprojecteur, 

4 Ventilation M®canique Contr¹l®e de lèensemble des salles et sanitaires. 

Coût toutes dépenses confondues : 134 000 ϵ TTC. 

PRESENTATION DU PROJET DE RENOVATION DU TERRAIN MULTISPORTS 

Le contexte de crise sanitaire p®nalise lèASL qui ne peut plus pratiquer aucune activit®. 

Un terrain de basket extérieur permettrait une reprise à minima des activités sportives (basket-ball et volley-ball). 

Dans cette optique une remise en état de la surface en enrobés qui présente des fissures, du caniveau périphérique qui 
nèest plus de niveaux et des grilles dèavaloir ¨ resceller. 

Coût des travaux 22 000 ϵ TTC qui font ®galement lèobjet de dossiers de subvention. 

PRESENTATION DES CHIFFRAGES POUR LA RENOVATION DE LȴECLAIRAGE 
PUBLIC AVEC PASSAGE AUX LEDS 

Une autre possibilit® de subventions concerne la r®novation de lè®clairage public avec passage ¨ la technologie LED, 
horloge de programmation astronomique. 

A cette fin une s®rie de 6 devis a ®t® pr®sent®e. Co¾t total de lèensemble 93 000 ϵ TTC. Un programme annualisable sur 

2/3 ans. 

Demandeur Objet Adresse du demandeur Date de la déci-
sion 

Guy MEYER 
Mise en place dèune protection so-
laire à lame orientable sur une ter-
rasse 

8, rue des Vignes A : 12/03/2021  

Jean-Pierre DELAUNOY 
Réfection de la toiture et isolation 
des combles 

10, rue de la Paix A : 24/03/2021  

Etienne BERST Fermeture de la terrasse 26, rue de Saverne A : 06/04/2021  

Mickaël DORIATH Modification du permis de construire 5, rue Bellevue A : 06/04/2021  

Guy MULLER 
Construction dèun abri de jardin pour 
espace sauna et spa 

6, rue Saint Sébastien A : 16/04/2021  

Déclarations préalables et permis de construire 

ªf^|s«{k U 

S
o

u
rc

e
 :
 P

ix
a
b

e
y 



 р 

l|l´~zk« r^|®skª« B C

1 - Bassins dèorage Holtzbrunne  

Quoi ?  Combien ?  Durée ?  Quand ? 

Coffrage et ferraillage dalle  2 personnes 1 jour Samedi 22 mai 

Coffrage et ferraillage mur 2 personnes 1 jour Samedi 29 mai 

2 - Cabanes à chèvres au Jesselsberg avec le Conservatoire des Sites Alsaciens  

Quoi ?  Combien ?  Durée ?  Quand ? 

Coffrage et ferraillage dalle  2 personnes 1 jour Samedi 5 juin 

Abattage robinier 
3 personnes  1 jour  Samedi 19 juin  

Écorçage des robiniers  

3 - Escalier Rue du Ch©teau dèeau 

Quoi ?  Combien ?  Durée ?  Quand ? 

Coffrage et ferraillage escalier   2 personnes 1 jour Samedi 3 juillet 

Nous avons besoin de vous pour faire avancer notre Commune, nȴhésitez pas à nous contacter :  

¶ En mairie  03 88 38 10 24 ou par mail mairie@soultz -les-bains.fr 

¶ Directement Monsieur le Maire au 06 07 08 87 98 

¶ Sur notre page Facebook  : Commune de Soultz-les-Bains - Accueil | Facebook  

Les chantiers bénévoles sont une source de richesse pour notre village :  

Ý Ils sont uniques, car nous sommes les seuls dans la région à les pratiquer, 

Ý Ils permettent dèam®nager le village, dèam®liorer notre cadre de vie, 

Ý Ils permettent de contenir une pression fiscale, 

Ý Ils permettent de créer un lien entre les habitants. 

Nos chantiers bénévoles jusquȴà juillet 

Photo : Julien WIEDEMANN 

Photo : CSA 

Image dèarchives - 2019  Image dèarchives - 2017  

https://www.facebook.com/SoultzLesBains/
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La Commission S®curit® et Social sèest r®unie le 26 mars 2021. Dans le contexte sanitaire actuelle, elle nèest  

accessible quèaux ®lus, mais d¯s que celles-ci seront levées tous les citoyens résidant à Soultz-les-Bains pourront y  

participer. 

Ecluse routière Rue de Strasbourg. Mise en Ļuvre de la signalisation de 
police, de balises et de jardinières 

La mise en place des ®cluses sur la RD45 a obtenu un avis favorable de la Collectivit® Europ®enne dèAlsace pour la mise 

en ǆuvre de la signalisation de police et du marquage. La signalisation horizontale devra également être à rafraîchir à 

lèoccasion du programme 2021. 

Mise en place dȴun obstacle pour éviter le dépassement sur troɯoir 

Lorsquèun v®hicule fait un tourn® ¨ gauche vers la rue 

Saint-Maurice ou la rue de Strasbourg, quelque soit le 

sens de circulation, lèautomobiliste se d®cale alors vers 

le milieu de la chaussée. Cette manǆuvre entraine un 

déport de la circulation pour certains automobilistes. 

Non-respect du code de la Route, sur le trottoir,     

devant le Felsebrunne et la Mairie. Cette circulation sur 

le trottoir entraine un risque important pour les  

piétons. La commission propose la mise en ǆuvre de 

plot pour éviter la circulation sur le trottoir. 

Demande dȴimplantation dȴun mi-
roir par le Crédit-Mutuel en face 
de la Rue des Peupliers 

Le Crédit-Mutuel a demandé la mise en ǆuvre dèun miroir au droit de la sortie sur la RD422 de la Rue des Peupliers.  

La Collectivit® Europ®enne dèAlsace a ®mis un avis d®favorable, mais Mme Chantal Jeanpert ä notre Conseill¯re dèAlsace 

ä soutient notre projet et en permettra la réalisation. 

Signalisation des sites et lieux touristiques ainsi que nos bâtiments  
publics 

Il conviendra ¨ la commission dèeffectuer ult®rieurement une reconnaissance sur le terrain afin de d®finir la signal®tique 

et les lieux dèimplantations. 

Trois éléments doivent être défini au préalable : 

¶ La dénomination du lieu « Regard-Bibliothèque-Presbytère Û dèune d®signation unique. 

¶ La validation par le Conseil Municipal du départ des sentiers des Croix-Casemates-Jesselsberg à partir du Hall des 

Sports. 

¶ Un chiffrage des travaux pour le budget primitif 2022. 

Projet dȴimplantation dȴun abri de bus Rue de Molsheim 

Lèabri de bus Rue de Molsheim a fait lèobjet dèun d®bat et 

nèa pas permis de conclure ¨ ce jour. Le d®bat est report® ¨ 

une date ultérieure. 

Les éléments techniques sont les suivants :  

¶ Recul de 1.40 m de toute structure par rapport à la 

RD422 

¶ 1m² par usager 

¶ 32 adolescents prennent le bus chaque matin, soit une 

surface couverte à cǆur de 32 m² pour abriter nos enfants 

en cas de météo défavorable. 
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Simulation de la mise en place dèun abri de bus -  Photo Google Maps 
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Le stationnement sur Domaine Privé 
 

Le PLU dispose dèun droit g®n®ral ¨ r®glementer le stationnement priv®. Lèarticle R. 111-25 du Code de lèurbanisme qui 

dispose que le permis peut imposer la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies  

publiques des véhicules correspondant aux caractéristiques du projet.  

Les obligations prescrites par le PLU constituent des normes minimales, laissant la possibilité pour le constructeur de 

r®aliser davantage de places quèexig®es par le Plan Local d'Urbanisme. Le stationnement privé doit par conséquent être 

réalisé sur sa propriété par la mise en ǆuvre de places de stationnement aménagées, garages, carport, espaces sablés. 

 

Le type de stationnement 
 

En agglom®ration, si aucune signalisation nèindique le contraire, 
le stationnement sur lèaccotement est l®gal s'il se fait dans le 
sens de la circulation.  
Soyez vigilant et contrôlez la couleur de votre place de parking 
avant de laisser votre voiture : 
Un marquage blanc stipule que vous pouvez laisser votre voiture 
à votre convenance. Le stationnement est gratuit sauf si une 
mention indique le contraire ! Dans ce cas, cherchez  
lèhorodateur ! Il nèy a pas de stationnement payant ¨  
Soultz-Les-Bains. 
Un marquage bleu indique que vous êtes dans une zone à durée 
limitée. Munissez-vous de votre disque de stationnement afin 
dèindiquer votre heure dèarriv®e, sinon gare ¨ la contravention.  
5 zones de stationnement sont existantes à Soultz-Les-Bains. 
 

Les stationnements abusifs 
 

Dans les parkings ou sur la voie publique, vous pouvez profiter 
d'un emplacement pendant 7 jours. Au-delà, votre véhicule est 
considéré comme étant en stationnement abusif. Vous risquez 

une mise en fourrière du véhicule et 35 ϵ dèamende.  

 

Les stationnements en zone bleue 
 

Les stationnements en zone bleue sont soumis à certaines  
conditions d'utilisation. Vous risquez une amende de 2e classe 

(article R. 417-3 du Code de la route), soit une amende de 35 ϵ 
si vous ne disposez pas d'un disque de stationnement conforme ; si votre disque de stationnement n'est pas  
convenablement réglé ou s'il n'est pas présent sur le pare-brise ou si vous avez dépassé le temps qui vous était accordé. 

 
La réactivation des zones bleues 
 

La Commission de la sécurité a décidé de réactiver dès le 1er septembre 2021, ces zones bleues pour permettre une 
desserte plus facile de nos commerces et entrainer une rotation plus rapide des véhicules stationnés 

 

S ®^®s~||k{k|®  

Lieux Nombre de places Durées Heures 

Devant la Boulangerie 5 30 min Mardi au samedi 6h-12h et 14h -19h 
Dimanche 7h-12h 

Au niveau du Tabac 9 30 min Lundi au samedi 7h-12h et 14h -19h 
Dimanche 8h-12h30  

Entre la Pharmacie/Fleuriste et la Mairie 5 30 min Lundi au samedi 8h-12h - 14h-19h 
Dimanche 8h30-12h30  

Devant la Pizzeria 2 30 min Lundi au samedi 17h-21h 

Place Charles de Gaulle 10 3 heures Lundi au vendredi 9h-12h et 14h -17h 

Les disques bleues sont disponibles gratuitement en Mairie et dans ce BIC. 

https://permis-de-conduire.ooreka.fr/astuce/voir/547077/disque-de-stationnement
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006842284&dateTexte=&categorieLien=cid
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Nous poursuivons la présentation de nos labels entamée dans le dernier BIC. 

Notre commune est labellisée Commune Nature grâce à la démarche              

zéro-phyto suivie depuis 2016. Cette reconnaissance est le fruit dèune    

démarche commencée en 2014 et qui se poursuit encore de nos jours. Plus aucun produit phytosanitaire nèest utilis® 

depuis début 2015. Soultz Les Bains est ainsi labellisée avec Trois Libellules, ce qui est le degré le plus élevé et ceci 

d¯s sa premi¯re ®valuation. En 2016 au moment de lèaudit, seules 146 communes an Alsace avaient ce niveau  

dèengagement. 

Lèobjectif de cette d®marche est de supprimer tous les produits phytosanitaires des usages de la Commune. Les 

agents municipauxä Christian et Julienäont suivi une formation Certiphyto, ainsi que des journées de sensibilisation 

Prophycom. 

Quatre axes ont été suivis pour parvenir à ce résultat : 

Les voiries, les espaces verts ã comme la fontaine du Felsbrunnen 

ou lèIHS ä les terrains de sports, lèaire de jeu et le cimeti¯re sont 

traités sans produits nuisant à la nature, mais avec des techniques 

alternatives : balayage, griffure, fauche, géotextile, paillage, mais 

aussi plantation de vivaces. 

Cette d®marche d®montre lèengagement de la Commune pour    

améliorer notre espace de vie. Pour un cadre de vie plus sain,    

finalement ça vaut bien le coup de tolérer quelques herbes folles ä

et non pas mauvaises herbes ä sur lèespace public. 

Dès 2011, la démarche « zéro pesticide » a été lancée en Région 

Grand Est, en partenariat avec lèAgence de lèeau Rhin-Meuse. 

Leur objectif est plus complet et plus ambitieux que celui visé par 

la r®glementation, puisquèil vise ¨ amplifier la r®duction, voire ¨ 

terme la suppression, de tous traitements chimiques en zones non 

agricoles et notamment dans les communes et structures        

gestionnaires dèespaces publics. 

Pour r®ussir, les collectivit®s et autres gestionnaires sèimpliquent 

dans un parcours global de sauvegarde de la biodiversité, de   

protection et de restauration des ressources en eau et dans un     

jardinage au naturel. 

Cèest pourquoi, la R®gion Grand Est a mis en place une distinction 

pour récompenser et mettre en lumière celles et ceux qui       

sèengagent. 

@~®ªk L ^fkz 

94% des habitants du Bassin Rhin-Meuse déclarent être 

prêts à ce que les espaces verts autour de chez eux (bord 

de route, parcs, parterres de fleursÜ) aient une apparence 

plus sauvage afin de ne pas utiliser de pesticides.  



 ф 

La fiiiiiibre arrive ! Cèest s¾rement le message que vous avez pu lire durant ces derni¯res semaines sur les camionnettes 

estampillées SFR qui ont sillonné le village. 

Bientôt, ce sont 375 locaux qui entreront en commercialisation, répartis sur le premier lot au 26 mai et le second lot au 
21 juillet 2021. Soit 80% des engagements contractuels de SFR à fin 2021. 

Le reste des logements ¨ d®ployer correspondent principalement ¨ lèinstallation des ®quipements optiques ¨ lèint®rieur 

des immeubles de plus de 4 logements, lesquels sont soumis ¨ la compl®tude dèune convention dèimmeuble par le  

gestionnaire/bailleur. 

SFR ou Altice (la maison mère de SFR) sont les propriétaires des fibres optiques jusque dans la rue devant votre  

logement dans des boîtiers : les points de raccordement optiques.  

Ceci ne signifie pas forcément, que vous devez souscrire une offre chez SFR (comme la câble coaxial). A partir des dates 

dèouverture ¨ la commercialisation, vous pouvez souscrire chez lèop®rateur Internet de votre choix une offre fibre.  

Pour faire une analogie avec lèADSL, cèest France T®l®com / Orange qui sont propri®taires 

des câbles en cuivre, pourtant vous êtes libres de souscrire une offre chez qui vous sou-

haitez ; ce sera le même principe avec la fibre. 

Ce sera lèop®rateur de votre choix, qui se chargera dèeffectuer le raccordement entre les 

points de raccordement optiques devant votre logement et lèint®rieur de celui-ci jusquè¨ la 

prise fibre. Cette op®ration peut °tre payante, ¨ vous de le d®terminer avec lèop®rateur de 

votre choix. 
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Commercialisation 

à partir du  

26/05/2021 

21/07/2021 

Carte prévisionnelle du déploiement de la ɢbre optique par secteur 

A date nous nȴavons pas 

dȴinformations sur le      

déploiement de la ɢbre 

à Biblenheim.  Nous ne 

manquerons pas vous  

tenir informés. 
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De lȴĻuf à la pouleȼ 

Maintenant, que les petits Soultzois de lè®cole des Pins sont pass®s  

experts dans lè®levage des poussins, ils avaient partag® leur           

exp®rience dans un BIC pr®c®dent. Cèest peut-être le moment de se 

poser la question : « Pourquoi pas des POULES ? » 

Les arguments pour adopter ces jolies gallinacées bavardes sont     

nombreux : 

¶ Elles fournissent des ǆufs frais (150 à 300 ǆufs/an selon la 

race). 

¶ Elles sont écologiques : omnivores, elles mangent les          

épluchures de légumes et les restes de table (ou de frigo), elles 

dévorent également les déchets du potager. Une poule peut consommer 150 kg déchets organiques par an.  

Si on consid¯re quèun Fran­ais produit tous les ans 365 kg dèordures m®nag¯res (source ADEME) et que les bio 

d®chets repr®sentent pr¯s de la moiti® des d®chets dèun   m®nage, la poule est, en compl®ment du compost une 

alliée de choix dans une démarche de réduction des déchets. 

¶ Elles sont des aides pour un jardin « zéro phyto » : elles se régalent des limaces, des escargots et des insectes 

nuisibles. Au verger, elles picorent sous les arbres fruitiers et nettoient le sol de tous les nuisibles, agissant en 

prévention sur les maladies et attaques. 

¶ Elles animent le jardin, elles font la joie de toute la famille. Les enfants apprendront avec plaisir ¨ sèen occuper, ¨ 

les nourrir et ramasser les ǆufs ; 

¶ Elles fournissent de lèengrais pour vos plantes, en effet, leurs fientes 

sont très riches en azote, en phosphore, en potassium et en calcium. 

Grâce à quelques poules, vous obtenez rapidement un engrais       

écologique et bon marché de très bonne qualité. L'azote contenu dans 

la fiente de poule est rapidement disponible pour la plante qui        

l'absorbe très vite. Elles peuvent être intégrées au compost ou séchées 

et directement épandues au jardin. 

Des habitants de la commune ont déjà fait ce choix et nombreux sont 

ceux qui ne le regrette pas ! 

Nous pr®cisons tout de m°me que lèacquisition dèun animal  

« de compagnie » doit être un acte réfléchi qui engage à des  

responsabilités envers celui-ci. 
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Au 1er janvier 2024, le tri ¨ la source des biod®chets sera rendu obligatoire par lèEtat. Le SelectèOm a lanc® les r®flexions 

sur la manière dont celui-ci sera mis en ǆuvre, les chantiers arriveront à leurs termes en juin 2023 par des décisions. 

Dans lèattente de ces orientations, sur les 2 pages suivantes, nous vous communiquons des informations pratiques sur 

comment traiter différemment vos déchets alimentaires et végétaux.  

Dans le fond, quel est lèint®r°t dèincin®rer des d®chets contenant 90% dèeau ? 

Déchèteries 

Trions toujours plus nos déchets, les déchèteries les plus proches sont : 

¶ Marlenheim : Rue de lèUsine. T®l. : 03.88.33.56.12   

Horaires : Mardi de 13h30 à 18h30 - Jeudi et Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30.  

¶ Molsheim : 52 Route Industrielle de la Hardt. Tél. : 03.88.47.92.20   

Horaires : Mardi au Jeudi et Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30 - Vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30.  

Prochaines collectes sélectives :  

21/05, 18/06 et 23/07 
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